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	I. la répartition des compétences entre l’UE/la Communauté et les Etats membres


A la différence des constitutions des Etats fédéraux, qui prévoient - souvent de manière très minutieuse - la distribution des compétences entre le niveau fédéral et les entités fédérées

Le traité ne contient ni clause générale, ni liste systématique opérant répartition des compétences. 

C’est dans les dispositions matérielles que l’on trouve, politique par politique, secteur par secteur, 

· l’indication des compétences conférées à la Communauté,

· de la ou des institutions habilitée(s) à agir, 

· ainsi que de la forme et des conditions d’exercice de ces compétences.

En outre, certains principes inscrits dans les traités ou dégagés par la JP régulent les compétences communautaires : 

A. Le principe de l’attribution des compétences

Article 5 CE

« La Communauté agit dans les limites des compétences qui lui sont conférées et des objectifs qui lui sont assignés par le présent traité ».

En d’autres termes, les compétences de la Communauté sont des compétences d’attribution. 

Toutes les compétences qui ne lui sont pas dévolues par le traité demeurent propres aux Etats membres.

B. Théorie des pouvoirs implicites

La compétence de la Communauté résulte non seulement d’une attribution par des dispositions expresses du traité mais aussi implicitement de l’économie et du système du traité (approche mise en évidence par la Cour de justice).

Principale application : parallélisme des compétences internes et externes 
Voir Annexe I (ci-dessous), arrêt de la Cour du 31 mars 1971, Commission contre Conseil (A.E.T.R.). Accord européen sur les transports routiers. Aff. 22-70.
Chaque fois que le droit communautaire a établi dans le chef des institutions communautaires des compétences sur le plan interne en vue de réaliser un objectif déterminé, la Communauté est investie de la compétence pour prendre les engagements internationaux nécessaires à la réalisation de cet objectif

C. La clause de flexibilité : article 308 CE

« Si une action de la Communauté apparaît nécessaire pour réaliser, dans le fonctionnement du marché commun, l’un des objets de la Communauté, sans que le présent traité ait prévu les pouvoirs d’action requis à cet effet, le Conseil, statuant à l’unanimité, sur proposition de la Commission et après consultation du Parlement européen prend les dispositions appropriées »

1°. Les conditions

Le recours à l'article 308 implique la réunion de quatre conditions : 

(1) L'action à entreprendre doit avoir pour objet « la réalisation d'un des objets de la Communauté», c'est-à-dire une des finalités assignées en termes généraux à la Communauté par les articles 2 et 3 CE. 

La pratique et la jurisprudence de la Cour de justice ont conduit à une interprétation très large de ces objectifs, en débordant notamment de la sphère économique : environnement, culture, système monétaire européen.

(2) L'action envisagée doit apparaître nécessaire pour atteindre l'objectif poursuivi. 

Les institutions communautaires disposent à cet égard d'un large pouvoir d'appréciation et le contrôle juridictionnel est forcément réduit

(3) Le traité ne doit pas avoir prévu les pouvoirs d'action requis pour atteindre l'objectif recherché.

La Cour de justice veille strictement au respect de cette condition : le recours à l'article 308 du traité ne peut se justifier que lorsque aucune autre disposition du traité ne permet de fonder la compétence communautaire

L’article 308 vise deux hypothèses : 

· soit le traité n’a accordé aucun pouvoir d’action à la Communauté (politiques dites nouvelles ; exemple : la politique régionale)

· soit le traité a doté la Communauté de certains pouvoirs mais ceux-ci se révèlent insuffisants pour agir efficacement

(4) L'article 308 ne permet pas 

· d'ajouter de nouveaux objectifs, 

· de modifier les objectifs existants, 

· de toucher à la structure institutionnelle ou 

· de modifier ou abroger des dispositions explicites

2°. La procédure

L’article 308 met en œuvre une procédure qui, à la différence de la procédure de révision du traité, ne fait intervenir que les institutions communautaires.

Elle implique cependant un vote unanime du Conseil, ce qui témoigne de la volonté des auteurs du traité de donner à cette disposition un caractère quasi constitutionnel et de leur souci de respecter l’autonomie de décision des Etats membres. 

Elle confine le Parlement à un rôle assez effacé de simple consultation

3°. Applications pratiques :

· Utilisation de l’article 308 CE pour l’adoption de directives en matière d’égalité de traitement entre les hommes et les femmes ou pour étendre la libre circulation à d’autres bénéficiaires que les agents économiques

· Rejet par la Cour de justice de l’utilisation de l’article 308 CE en vue de l’adhésion de la Communauté à la CEDH (avis 2/94 de la CJCE, 28 mars 1996) en raison de l’envergure « constitutionnelle » que revêtirait la modification du régime de protection des droits de l’homme qui en résulterait.

4°. Modifications résultant du traité constitutionnel

Le traité constitutionnel maintient l’article 308 CE sous une forme modifiée et étendue. 

L’article I-18 l’introduit sous l’appellation de clause de flexibilité.
Il en résulte les modifications suivantes : 

· Au plan du fond, la nécessité s’apprécie dans le cadre de l’ensemble des politiques de l’UE ce qui a, en principe, pour effet d’élargir les cas de recours possible à cette disposition. Limite : exclusion de l’adoption de mesures d’harmonisation si elles sont expressément exclues par la Constitution

· Au plan procédural, approbation du PE et non plus consultation. Implication des parlements nationaux, par le contrôle de la subsidiarité

D. Délimitation des compétences entre la Communauté européenne et les Etats membres

1°. Compétence exclusive de la Communauté

Hypothèses dans lesquelles le traité a entendu organiser un transfert total et définitif de compétence à la Communauté et exclure toute action unilatérale des Etats membres, 

Avant même que la Communauté n'exerce sa compétence en prenant les mesures d'application prévues par le traité, 

Mais toujours après l'écoulement d'une période transitoire

Comme c'est le traité qui, en tant que tel, dessaisit les Etats membres, ces compétences sont parfois qualifiées d'« exclusives par nature ».

Les compétences exclusives qui ne sont pas controversées sont :

· L’union douanière

· la politique commerciale commune

· la politique de conservation des ressources maritimes

· la politique monétaire pour les douze Etats membres appartenant à la Zone Euro.

2°. Compétences concurrentes

Ce n'est pas l'attribution de compétences elle-même mais l'exercice effectif de ces compétences par la Communauté qui prive les Etats membres de leurs prérogatives 

Les Etats membres conservent leur compétence dans la mesure où les institutions communautaires ne sont pas intervenues

Au fur et à mesure que la Communauté exerce sa compétence et développe sa propre législation, la marge d'action des États membres se réduit car ils ne peuvent plus légiférer qu'à l'intérieur du cadre tracé par la législation communautaire ( principe de préemption 

Si la Communauté fait un usage exhaustif de sa compétence dans une matière qui lui a été attribuée à titre concurrent, les États membres perdent toute compétence en cette matière, sauf dispositions spécifiques en sens contraire. 

Les effets concrets d'une compétence concurrente intégralement exercée ne sont ainsi pas très éloignés de ceux d'une compétence exclusive.

La Cour a d’ailleurs parlé de « compétence exclusive par exercice ».

C’est à la catégorie des compétences concurrentes qu’appartiennent la plupart des compétences de la Communauté : 

· agriculture et pêche,

· marché intérieur : harmonisation des législations

· visas, asile et immigration;

· transports ;

· fiscalité;

· politique sociale;

· environnement;

· protection des consommateurs;
L'action de la Communauté dans ces domaines est soumise au respect du principe de subsidiarité

3°. Compétences complémentaires

Hypothèses où une compétence est attribuée à la Communauté mais celle-ci vise seulement à encourager la coopération entre Etats et à compléter et appuyer l'action des Etats si nécessaire. 

Toute mesure d’encadrement ou d’harmonisation obligatoire est expressément exclue. 

Par conséquent, l'exercice par la Communauté de sa compétence ne vient en aucune manière dessaisir les Etats membres de leurs compétences

Principales applications

· emploi

· éducation

· formation professionnelle;

· culture

· santé publique

· cohésion économique et sociale;

· recherche et le développement;

· coopération au développement;

E. Compétences de l’Union dans les Titres V et VI
La problématique des compétences dans le cadre des Titre V et VI du traité UE est plus proche de celle des organisations internationales classiques.

En effet, dans ces domaines, l’Union ne dispose d’aucune compétence exclusive, les Etats membres restant toujours maîtres d’agir dès lors que les mesures nationales ne sont pas contraires aux obligations qui résultent des actes adoptés par l’Union. 
Par ailleurs, le rôle de la Cour de justice est beaucoup plus restreint dans ces domaines ce qui limite la jurisprudence disponible.

F. Répartition des compétences entre l’Union et la Communauté

Difficultés liées à la répartition des domaines d’action en trois piliers.
Problèmes des conflits de compétences et de base juridique entre le pilier communautaire et les piliers intergouvernementaux (PESC et Coopération judiciaire et policière en matière pénale) ( entre l’Union et la Communauté.
Article 47 UE : « […] Aucune disposition du présent traité n’affecte les traités instituant les Communautés européennes […] »

( Priorité accordée au traité communautaire en cas de conflit

Exemple :  CJCE, arrêt du 13 septembre 2005, aff. C-176/03, Commission c. Conseil ( annulation de la décision-cadre 2003/80/JAI du Conseil, du 27 janvier 2003, relative à la protection de l’environnement par le droit pénal
G. Le traité constitutionnel : une rationalisation des compétences ?
La question de la clarification de la répartition des compétences entre l’Union, la Communauté et les EM était à l’ordre du jour de la Convention sur l’avenir de l’Union.

L’article I-12 distingue et définit : 

· trois catégories de compétences générales :

· exclusives, 
· partagées (catégorie résiduelle), 
· d’appui, de coordination ou de complément 
· deux catégories spécifiques concernant la coordination des politiques économiques et de l’emploi, d’une part, et la PESC et la PDC, d’autre part. 
Sont ensuite définis les domaines de ces compétences aux articles I-13 à I-17 du traité constitutionnel.

L’énumération des domaines est limitative en ce qui concerne les compétences exclusives (article I-13) et les compétences d’appui, de coordination ou de complément (article I-17). Les compétences partagées constituent une compétence résiduaire, même si les principaux domaines sont énumérés (article I-14).
Appréciation critique : 

· Au plan symbolique, importance de l’articulation des pouvoirs de la Communauté en termes de compétences ce qui renvoie à des notions propres au fédéralisme.

· Renforcement de la sécurité juridique par la mise en évidence de catégories de compétences plus claires. Toutefois, simplification limitée dans la mesure où il faudra continuer à se référer à la Partie III de la Constitution pour évaluer de manière précise les contours des compétences de l’Union et des EM.  

· Certaines catégorisation peuvent paraître problématiques : cf. recherche et coopération au développement répertoriées dans les compétences partagées tout en excluant l’effet de préemption en principe inhérent à ces compétences

· Statut particulier reconnu à la coordination des politiques économiques et de l’emploi et à la PESC diminue la lisibilité de l’ensemble ;

· La catégorie des compétences d’appui qui permet à l’Union de mener des actions dans des domaines pour lesquels aucune compétence normative ne lui est reconnue peut être rapprochée du « pouvoir de dépenser » existant dans le système canadien au profit du fédéral et qui a eu un effet centralisateur important. Il sera intéressant d’examiner l’utilisation par l’Union de ce type de compétences

	II. Principes de subsidiarité et de proportionnalité


A. Principe de subsidiarité

1°. Définition

Le principe de subsidiarité est un des apports les plus originaux du traité sur l’Union européenne

Article 5 CE

« Dans les domaines qui ne relèvent pas de sa compétence exclusive, la Communauté n'intervient que si et dans la mesure où les objectifs de l'action envisagée ne peuvent pas être réalisés de manière suffisante par les Etats membres et peuvent donc, en raison des dimensions ou des effets de l'action envisagée, être mieux réalisés au niveau communautaire »

( Rôle de garde-fou par rapport à une expansion sans borne des compétences communautaires

( Ambiguïté du principe réunissant partisans et adversaires d’une Europe fédérale

2°. Portée du principe

Le principe de subsidiarité a pour fonction de réguler l'exercice de ses compétences par la Communauté. 

Il n'a pas pour objet de modifier les règles d'attribution de compétence puisqu'il vise la situation où, dans un domaine déterminé, la Communauté s'est vu attribuer une compétence.

Il donne une orientation pour la manière dont ces compétences doivent être exercées au niveau communautaire.

Il ne s’applique pas aux compétences exclusives de la Communauté

En vertu de l’article 2, dernier § UE, il s’applique également à l’exercice des compétences de l’Union.

3°. Contrôle

Contrôle a priori du principe de subsidiarité.

C’est au premier chef aux institutions communautaires qu’il appartient de vérifier si l’action qu’elles envisagent est conforme au principe de subsidiarité.

La Commission doit justifier sa proposition législative au regard du principe de subsidiarité.

Contrôle a posteriori par la Cour de justice

Mais simple vérification d’une absence d’erreur manifeste d’appréciation (contrôle marginal).

4°. Critères d’appréciation de la subsidiarité
Il faut notamment vérifier si

· la question examinée a des aspects transnationaux qui ne peuvent être réglés de manière satisfaisante par l’action des Etats membres ;

· une action au niveau national ou l’absence d’action au niveau communautaire serait contraire aux exigences du traité ou léserait grandement d’une autre manière les intérêts des Etats membres ;

· une action menée au niveau communautaire présenterait des avantages manifestes en raison de ses dimensions ou de ses effets par rapport à une action au niveau des Etats membres.
B. Le principe de proportionnalité

Dégagé par la Cour de justice en tant que principe général du droit communautaire qui régissait l’action de la Communauté. 

Il a été inscrit à l’article 5 CE lors de l’adoption du traité de Maastricht.

Il y est prévu que :

« l’action de la Communauté n’excède pas ce qui est nécessaire pour atteindre les objectifs du présent traité ».

Cela vise tant le contenu que la forme (directives doivent être préférées aux règlements par exemple) des actions envisagées.

Exemple : CJ, arrêt du 10 décembre 2002, aff. C-491/01, British American Tobacco
Saisie à titre préjudiciel, la Cour a dû se prononcer sur la validité au regard des principes de proportionnalité et de subsidiarité de la directive 2001/37 visant la fabrication, la présentation et la vente des produits du tabac.

« En ce qui concerne le contrôle juridictionnel [du principe de proportionnalité], […] il convient de reconnaître au législateur communautaire un large pouvoir d'appréciation dans un domaine […], qui implique de sa part des choix de nature politique, économique et sociale, et dans lequel il est appelé à effectuer des appréciations complexes. »

 « Par conséquent, seul le caractère manifestement inapproprié d'une mesure arrêtée en ce domaine, par rapport à l'objectif que l'institution compétente entend poursuivre, peut affecter la légalité d'une telle mesure » (point 123)
La seule existence d’une mesure alternative moins attentatoire à la liberté économique ne suffit pas à conclure à la violation du principe de proportionnalité par le législateur.
Quant au principe de subsidiarité, trois positions s’opposaient : applicabilité du principe de subsidiarité mais non-respect par la directive, applicabilité du principe de subsidiarité et respect par la directive, non-applicabilité du principe de subsidiarité car marché intérieur = compétence exclusive

« le principe de subsidiarité s'applique lorsque le législateur CE recourt à l'article 95 CE, dans la mesure où cette disposition ne lui donne pas une compétence exclusive pour réglementer les activités économiques dans le marché intérieur, mais seulement une compétence en vue d'améliorer les conditions de l'établissement et du fonctionnement de celui-ci, par l'élimination d'entraves à la libre circulation des marchandises et à la libre prestation des services ou la suppression de distorsions de concurrence. »(point 179)

La Cour examine ensuite si l'objectif de l'action envisagée pouvait être mieux réalisé au niveau communautaire.

Elle considère que l’objectif d'éliminer les entraves résultant des divergences qui subsistent encore entre les dispositions des EM en matière de fabrication, de présentation et de vente des produits du tabac, tout en assurant un niveau de protection élevé en matière de santé ne saurait être réalisé de manière satisfaisante par une action entreprise au niveau des seuls EM et suppose une action au niveau communautaire, comme le démontre l'évolution hétérogène des législations nationales en l'espèce (points 181 à 184)

C. Les modifications apportées par le traité constitutionnel
Le traité constitutionnel (Article I-11, §§ 3 et 4) reprend les principes de subsidiarité et de proportionnalité au rang des principes fondamentaux régissant  l’exercice des compétences de l’Union.
Les modalités d’application et de contrôle des principes de subsidiarité et de proportionnalité sont reprécisées dans un Protocole annexé à la Constitution auquel il est renvoyé expressément. 
· Une modification importante réside dans la place désormais conférée aux parlements nationaux dans l’exercice d’un contrôle a priori quant au respect de ces principes.
· Les parlements nationaux peuvent adresser au PE, au Conseil et à la Commission un avis motivé sur la non-conformité d’une proposition au principe de subsidiarité.

· En cas d’avis négatif représentant un tiers des voix attribuées aux parlements nationaux, la Commission est tenue de réexaminer sa proposition et peut soit la maintenir, soit la modifier soit la retirer.

· Maintien d’un contrôle a posteriori par la Cour de justice mais pas de saisine directe par les parlements nationaux ou régionaux + recours possible par le Comité des Régions si sa consultation est prévue pour l’adoption de l’acte
	III. La coopération renforcée


A. Origine et évolution

L'idée de coopération renforcée entre certains États membres n'est pas nouvelle. 

La coopération Benelux, autorisée par l’article 306 CE en est l’exemple le plus ancien. 

Depuis 1985, la suppression des contrôles aux frontières intérieures a été organisée dans le cadre de l'accord Schengen entre cinq, puis ultérieurement treize Etats membres, avant que le traité d’Amsterdam n’intègre l’accord Schengen dans l’Union européenne moyennant l’aménagement des positions particulières pour le RU, l’Irlande et le Dk. 

Le traité de Maastricht a introduit dans le traité lui-même deux cadres d’intégration différenciée, dont le plus important concerne l’U.E.M.

Le traité d'Amsterdam a introduit une procédure générale permettant aux Etats membres, dans des conditions strictement définies, de recourir au cadre institutionnel de l'Union pour instaurer entre eux une coopération renforcée. 

Ces possibilités sont étendues par le traité de Nice 

B. Champ d’application de la coopération renforcée

Traité d’Amsterdam :

· domaines couverts par le traité instituant la Communauté européenne (article 11 CE)
· et coopération policière et judiciaire en matière pénale (article 40 UE + 43 à 45 UE)
Traité de Nice 

Ajout de la PESC à l’exclusion toutefois des questions ayant des implications militaires et du domaine de la défense (articles 27 A à 27 E UE)
C. Conditions de fond

La coopération renforcée doit :

· être un instrument de « dernier ressort »

· tendre à favoriser la réalisation des objectifs de l'Union et de la Communauté et respecter les principes des traités et le cadre institutionnel unique de l'Union ;

· ne pas porter sur les domaines relevant de la compétence exclusive de la Communauté ;

· concerner au moins huit Etats membres;

· respecter l'acquis communautaire et les mesures prises au titre des autres dispositions des traités et ne pas porter atteinte au marché intérieur et à la cohésion économique et sociale;

· être ouverte à tous les Etats membres. 

D. Déclenchement de la coopération renforcée

Premier et troisième piliers 

L'initiative d'une coopération renforcée émane 

· de la Commission européenne, suite à une demande faite par les EM intéressés, dans le pilier communautaire. Elle dispose d’un droit de veto
· des EM concernés, dans le domaine de la coopération policière et judiciaire en matière pénale

Le Parlement européen est consulté et, lorsque la coopération renforcée vise un domaine qui relève de la procédure de codécision, son avis conforme est requis

Le Conseil statue à la majorité qualifiée. 

Si un Etat souhaite se joindre par la suite à une coopération renforcée, la décision est prise par la Commission dans un délai de quatre mois.

Politique étrangère et de sécurité commune

Les États membres concernés adressent une demande au Conseil. 

La demande est transmise à la Commission et pour information au Parlement européen. 

La Commission donne son avis 

L'autorisation est accordée par le Conseil, statuant à la majorité qualifiée mais un recours au Conseil européen pour décision à l’unanimité est possible.

Si un Etat souhaite se joindre par la suite à une coopération renforcée, la décision est prise par le Conseil dans un délai de quatre mois, après avis de la Commission.

E. Procédure de décision

Lors de la mise en œuvre d'une coopération renforcée,

Tous les membres du Conseil participent aux délibérations 

Seuls ceux représentant les Etats membres participant à la coopération renforcée prennent part à l'adoption des décisions.

Selon les matières concernées, les décisions se prennent conformément aux procédures caractérisant chaque domaine : unanimité ou vote à la majorité qualifiée au Conseil, procédure de codécision ou de consultation du Parlement européen. 

F. Modifications résultant du traité constitutionnel (article I-44 et III-416 à III-423)
Le traité constitutionnel ne modifie pas en profondeur le régime des coopérations renforcées tel qu’il résulte du traité de Nice.

· Le seuil requis = un tiers des Etats membres.

· L’avis conforme du PE est requis dans tous les cas.

· Le domaine de la justice et des affaires intérieures est intégralement soumis aux mêmes règles que le domaine communautaire

· Domaine de la défense ou ayant des implications militaires ne sont plus exclus

Seule la PESC continue à se voir appliquer des règles spécifiques :  

· demande adressée par les États membres au Conseil des ministres. 

· Transmission au ministre des Affaires étrangères de l'Union, pour avis sur la cohérence de la coopération renforcée avec la politique étrangère et de sécurité commune de l'Union, 

· ainsi qu'à la Commission pour avis, notamment sur la cohérence de la coopération renforcée envisagée avec les autres politiques de l'Union. 

· Le Parlement européen est uniquement informé

· Décision prise par le Conseil à l’unanimité
Annexe I Arrêt de la Cour du 31 mars 1971. Commission des Communautés européennes contre Conseil des Communautés européennes. Accord européen sur les transports routiers. Affaire 22-70 (Extraits).  
1 . CEE - PERSONNALITE JURIDIQUE - RELATIONS EXTERIEURES - CAPACITE DE LA COMMUNAUTE DE CONCLURE DES ACCORDS AVEC LES ETATS TIERS

( TRAITE CEE , ART . 210 ) 

2 . COMPETENCE DE LA COMMUNAUTE - POLITIQUE COMMUNE - MISE EN OEUVRE - TRANSPORTS - MESURES SOCIALES - ACCORDS INTERNATIONAUX - COMPETENCE ATTRIBUEE PAR L ' EFFET D ' UN REGLEMENT 

( TRAITE CEE , ART . 74 , 75 , REGLEMENT DU CONSEIL NO 543/69 ) 

[…]

1 . LA COMMUNAUTE JOUIT DE LA CAPACITE D ' ETABLIR DES LIENS CONTRACTUELS AVEC LES ETATS TIERS DANS TOUTE L ' ETENDUE DU CHAMP DES OBJECTIFS DEFINIS PAR LE TRAITE . CETTE COMPETENCE RESULTE NON SEULEMENT D ' UNE ATTRIBUTION EXPLICITE FAITE PAR LE TRAITE MAIS PEUT DECOULER D ' AUTRES DISPOSITIONS DU TRAITE ET D ' ACTES PRIS DANS LE CADRE DE CES DISPOSITIONS PAR LES INSTITUTIONS DE LA COMMUNAUTE .
EN PARTICULIER , CHAQUE FOIS QUE , POUR LA MISE EN OEUVRE D ' UNE POLITIQUE COMMUNE PREVUE PAR LE TRAITE , LA COMMUNAUTE A PRIS DES DISPOSITIONS INSTAURANT , SOUS QUELQUE FORME QUE CE SOIT , DES REGLES COMMUNES , LES ETATS MEMBRES NE SONT PLUS EN DROIT , QU ' ILS AGISSENT INDIVIDUELLEMENT OU MEME COLLECTIVEMENT , DE CONTRACTER AVEC LES ETATS TIERS DES OBLIGATIONS AFFECTANT CES REGLES OU EN ALTERANT LA PORTEE . 

ON NE SAURAIT , DANS LA MISE EN OEUVRE DES DISPOSITIONS DU TRAITE , SEPARER LE REGIME DES MESURES INTERNES A LA COMMUNAUTE , DE CELUI DES RELATIONS EXTERIEURES . 

2 . LA COMPETENCE DE LA COMMUNAUTE , DANS LE DOMAINE DES TRANSPORTS , S ' ETEND A DES RELATIONS RELEVANT DU DROIT INTERNATIONAL ET IMPLIQUE LA NECESSITE DE CONCLURE DES ACCORDS AVEC LES ETATS TIERS INTERESSES . UNE TELLE COMPETENCE A ETE ATTRIBUEE A LA COMMUNAUTE PAR L ' EFFET DU REGLEMENT NO 543/69 DU CONSEIL RELATIF A L ' HARMONISATION DE CERTAINES DISPOSITIONS SOCIALES DANS LE DOMAINE DES TRANSPORTS PAR ROUTE . 

Parties
DANS L ' AFFAIRE 22-70 

COMMISSION DES COMMUNAUTES EUROPEENNES , REPRESENTEE PAR LE DIRECTEUR GENERAL ADJOINT DE SON SERVICE JURIDIQUE , M . GERARD OLIVIER , EN QUALITE D ' AGENT , AYANT ELU DOMICILE A LUXEMBOURG AUPRES DE SON CONSEILLER JURIDIQUE , M . EMILE REUTER , 4 , BOULEVARD ROYAL , 

PARTIE REQUERANTE , 

CONTRE 

CONSEIL DES COMMUNAUTES EUROPEENNES , REPRESENTE PAR M . ERNST WOHLFART , JURISCONSULTE DU CONSEIL , DIRECTEUR GENERAL AU SECRETARIAT GENERAL DU CONSEIL , EN QUALITE D ' AGENT , ASSISTE DE M . JEAN-PIERRE PUISSOCHET , DIRECTEUR AU SECRETARIAT GENERAL DU CONSEIL , AYANT ELU DOMICILE A LUXEMBOURG AUPRES DE M . J . N . VAN DEN HOUTEN , DIRECTEUR DU SERVICE JURIDIQUE DE LA BANQUE EUROPEENNE D ' INVESTISSEMENT , 2 , PLACE DE METZ , 

PARTIE DEFENDERESSE , 

Objet du litige

AYANT POUR OBJET UNE DEMANDE EN ANNULATION DE LA DELIBERATION DU CONSEIL , DU 20 MARS 1970 , RELATIVE A LA NEGOCIATION ET A LA CONCLUSION , PAR LES ETATS MEMBRES DE LA CEE , DE L ' ACCORD EUROPEEN RELATIF AU TRAVAIL DES EQUIPAGES DE VEHICULES EFFECTUANT DES TRANSPORTS INTERNATIONAUX PAR ROUTE , 

Motifs de l'arrêt

1 ATTENDU QUE , PAR RECOURS INTRODUIT LE 19 MAI 1970 , LA COMMISSION DES COMMUNAUTES EUROPEENNES A DEMANDE L ' ANNULATION DE LA DELIBERATION DU CONSEIL , DU 20 MARS 1970 , RELATIVE A LA NEGOCIATION ET A LA CONCLUSION , PAR LES ETATS MEMBRES DE LA COMMUNAUTE , DANS LE CADRE DE LA COMMISSION ECONOMIQUE POUR L ' EUROPE DES NATIONS UNIES , DE L ' ACCORD EUROPEEN RELATIF AU TRAVAIL DES EQUIPAGES DE VEHICULES EFFECTUANT DES TRANSPORTS INTERNATIONAUX PAR ROUTE ( AETR ) ; 

2 ATTENDU QUE LE CONSEIL A EXCIPE , A TITRE PRELIMINAIRE , DE L ' IRRECEVABILITE DU RECOURS EN CONTESTANT LA QUALIFICATION DE LA DELIBERATION LITIGIEUSE COMME ACTE ATTAQUABLE AU SENS DE L ' ARTICLE 173 , ALINEA 1 , DU TRAITE ; 

3 ATTENDU QUE CETTE QUALIFICATION DEPEND DE LA QUESTION DE SAVOIR A QUI APPARTENAIT , A LA DATE ENVISAGEE , LA COMPETENCE POUR NEGOCIER ET CONCLURE L ' AETR ; 

4 QUE , EN EFFET , LA PORTEE JURIDIQUE DE CETTE DELIBERATION EST DIFFERENTE SUIVANT QUE CELLE-CI DOIT ETRE CONSIDEREE COMME CONSTITUANT L ' EXERCICE D ' UNE COMPETENCE ATTRIBUEE A LA COMMUNAUTE OU L ' EXPRESSION D ' UNE COORDINATION , PAR LES ETATS MEMBRES , DE L ' EXERCICE DE LEURS COMPETENCES RETENUES ; 

5 QUE LA DECISION SUR L ' EXCEPTION D ' IRRECEVABILITE EXIGE DONC QUE SOIT RESOLUE AU PREALABLE LA QUESTION DE SAVOIR SI , A LA DATE DE LA DELIBERATION LITIGIEUSE , LA COMPETENCE DE NEGOCIER ET DE CONCLURE L ' AETR RELEVAIT DE LA COMPETENCE DE LA COMMUNAUTE OU DE CELLE DES ETATS MEMBRES ; 

1 . SUR LA QUESTION PREALABLE 

6 ATTENDU QUE LA COMMISSION ESTIME QUE L ' ARTICLE 75 DU TRAITE , AYANT CONFERE A LA COMMUNAUTE UNE COMPETENCE LARGEMENT DEFINIE A L ' EFFET DE METTRE EN OEUVRE LA POLITIQUE COMMUNE DES TRANSPORTS , DOIT S ' APPLIQUER TANT AUX RELATIONS EXTERIEURES QU ' AUX MESURES INTERNES DANS LE DOMAINE ENVISAGE ; 

7 QUE L ' EFFET UTILE DE CETTE DISPOSITION SERAIT COMPROMIS SI LES POUVOIRS QU ' ELLE PREVOIT , ET NOTAMMENT CELUI DE PRENDRE " TOUTES DISPOSITIONS UTILES " , AU SENS DU PARAGRAPHE 1 , C ) , DE L ' ARTICLE CITE , NE DEVAIENT PAS S ' ETENDRE A LA CONCLUSION D ' ACCORDS AVEC LES ETATS TIERS ; 

8 QUE SI , ORIGINAIREMENT , CETTE COMPETENCE N ' A PAS EMBRASSE LA TOTALITE DU DOMAINE DES TRANSPORTS ELLE TENDRAIT CEPENDANT A DEVENIR GENERALE ET EXCLUSIVE AU FUR ET A MESURE DE LA MISE EN OEUVRE DE LA POLITIQUE COMMUNE DANS CE SECTEUR ; 

9 ATTENDU QUE , POUR SA PART , LE CONSEIL FAIT VALOIR QUE , LES COMPETENCES CONFEREES A LA COMMUNAUTE ETANT D ' ATTRIBUTION , UNE COMPETENCE POUR CONCLURE DES ACCORDS AVEC LES ETATS TIERS NE SAURAIT ETRE ADMISE EN DEHORS D ' UNE PREVISION EXPRESSE DU TRAITE ; 

10 QU ' EN PARTICULIER , L ' ARTICLE 75 NE VISERAIT QUE LES MESURES INTERNES A LA COMMUNAUTE ET NE SAURAIT ETRE INTERPRETE COMME AUTORISANT LA CONCLUSION D ' ACCORDS INTERNATIONAUX ; 

11 QUE , MEME S ' IL EN ETAIT AUTREMENT , CETTE COMPETENCE NE SAURAIT ETRE GENERALE ET EXCLUSIVE , MAIS TOUT AU PLUS CONCURRENTE AVEC CELLE DES ETATS MEMBRES ; 

12 ATTENDU QU ' EN L ' ABSENCE DE DISPOSITIONS SPECIFIQUES DU TRAITE RELATIVES A LA NEGOCIATION ET A LA CONCLUSION D ' ACCORDS INTERNATIONAUX DANS LE DOMAINE DE LA POLITIQUE DES TRANSPORTS - CATEGORIE DONT L ' AETR RELEVE POUR L ' ESSENTIEL - IL CONVIENT DE SE REFERER AU SYSTEME GENERAL DU DROIT COMMUNAUTAIRE RELATIF AUX RAPPORTS AVEC LES ETATS TIERS ; 

13 QUE L ' ARTICLE 210 DISPOSE QUE " LA COMMUNAUTE A LA PERSONNALITE JURIDIQUE " ; 

14 QUE CETTE DISPOSITION , PLACEE EN TETE DE LA SIXIEME PARTIE DU TRAITE CONSACREE AUX " DISPOSITIONS GENERALES ET FINALES " , SIGNIFIE QUE , DANS LES RELATIONS EXTERIEURES , LA COMMUNAUTE JOUIT DE LA CAPACITE D ' ETABLIR DES LIENS CONTRACTUELS AVEC LES ETATS TIERS DANS TOUTE L ' ETENDUE DU CHAMP DES OBJECTIFS DEFINIS DANS LA PREMIERE PARTIE DU TRAITE , DONT LA SIXIEME FORME LE PROLONGEMENT ; 

15 QU ' EN VUE DE FIXER , DANS UN CAS DETERMINE , LA COMPETENCE , POUR LA COMMUNAUTE , DE CONCLURE DES ACCORDS INTERNATIONAUX , IL CONVIENT DE PRENDRE EN CONSIDERATION LE SYSTEME DU TRAITE , AUTANT QUE SES DISPOSITIONS MATERIELLES ; 

16 QU ' UNE TELLE COMPETENCE RESULTE NON SEULEMENT D ' UNE ATTRIBUTION EXPLICITE PAR LE TRAITE - COMME C ' EST LE CAS DES ARTICLES 113 ET 114 POUR LES ACCORDS TARIFAIRES ET COMMERCIAUX ET DE L ' ARTICLE 238 POUR LES ACCORDS D ' ASSOCIATION - MAIS PEUT DECOULER EGALEMENT D ' AUTRES DISPOSITIONS DU TRAITE ET D ' ACTES PRIS , DANS LE CADRE DE CES DISPOSITIONS , PAR LES INSTITUTIONS DE LA COMMUNAUTE ; 

17 QU ' EN PARTICULIER , CHAQUE FOIS QUE , POUR LA MISE EN OEUVRE D ' UNE POLITIQUE COMMUNE PREVUE PAR LE TRAITE , LA COMMUNAUTE A PRIS DES DISPOSITIONS INSTAURANT , SOUS QUELQUE FORME QUE CE SOIT , DES REGLES COMMUNES , LES ETATS MEMBRES NE SONT PLUS EN DROIT , QU ' ILS AGISSENT INDIVIDUELLEMENT OU MEME COLLECTIVEMENT , DE CONTRACTER AVEC LES ETATS TIERS DES OBLIGATIONS AFFECTANT CES REGLES ; 

18 QU ' EN EFFET , AU FUR ET A MESURE DE L ' INSTAURATION DE CES REGLES COMMUNES , LA COMMUNAUTE SEULE EST EN MESURE D ' ASSUMER ET D ' EXECUTER , AVEC EFFET POUR L ' ENSEMBLE DU DOMAINE D ' APPLICATION DE L ' ORDRE JURIDIQUE COMMUNAUTAIRE , LES ENGAGEMENTS CONTRACTES A L ' EGARD D ' ETATS TIERS ; 

19 QU ' ON NE SAURAIT , DES LORS , DANS LA MISE EN OEUVRE DES DISPOSITIONS DU TRAITE , SEPARER LE REGIME DES MESURES INTERNES A LA COMMUNAUTE DE CELUI DES RELATIONS EXTERIEURES ; 

20 ATTENDU QU ' AUX TERMES DE L ' ARTICLE 3 , E ) , L ' INSTAURATION D ' UNE POLITIQUE COMMUNE DANS LE DOMAINE DES TRANSPORTS EST SPECIALEMENT MENTIONNEE PARMI LES OBJECTIFS DE LA COMMUNAUTE ; 

21 QU ' AUX TERMES DE L ' ARTICLE 5 , LES ETATS MEMBRES DOIVENT , D ' UNE PART , PRENDRE TOUTES MESURES PROPRES A ASSURER L ' EXECUTION DES OBLIGATIONS DECOULANT DU TRAITE OU RESULTANT DES ACTES DES INSTITUTIONS ET , D ' AUTRE PART , S ' ABSTENIR DE TOUTES MESURES SUSCEPTIBLES DE METTRE EN PERIL LA REALISATION DES BUTS DU TRAITE ; 

22 QU ' IL RESULTE DU RAPPROCHEMENT DE CES DISPOSITIONS QUE , DANS LA MESURE OU DES REGLES COMMUNAUTAIRES SONT ARRETEES POUR REALISER LES BUTS DU TRAITE , LES ETATS MEMBRES NE PEUVENT , HORS DU CADRE DES INSTITUTIONS COMMUNES , PRENDRE DES ENGAGEMENTS SUSCEPTIBLES D ' AFFECTER LESDITES REGLES OU D ' EN ALTERER LA PORTEE ; 

23 ATTENDU QUE SELON L ' ARTICLE 74 , LES OBJECTIFS DU TRAITE EN MATIERE DE TRANSPORTS SONT POURSUIVIS DANS LE CADRE D ' UNE POLITIQUE COMMUNE ; 

24 QU ' A CET EFFET , L ' ARTICLE 75 , PARAGRAPHE 1 , CHARGE LE CONSEIL D ' ETABLIR DES REGLES COMMUNES ET DE PRENDRE , EN OUTRE , " TOUTES AUTRES DISPOSITIONS UTILES " ; 

25 QU ' AUX TERMES DE L ' ALINEA A ) DE LA MEME DISPOSITION , CES REGLES COMMUNES SONT APPLICABLES " AUX TRANSPORTS INTERNATIONAUX EXECUTES AU DEPART OU A DESTINATION DU TERRITOIRE D ' UN ETAT MEMBRE OU TRAVERSANT LE TERRITOIRE D ' UN OU PLUSIEURS ETATS MEMBRES " ; 

26 QUE CETTE DISPOSITION CONCERNE EGALEMENT , POUR LA PARTIE DU TRAJET SITUEE SUR LE TERRITOIRE COMMUNAUTAIRE , LES TRANSPORTS EN PROVENANCE OU A DESTINATION DES ETATS TIERS ; 

27 QU ' ELLE SUPPOSE DONC QUE LA COMPETENCE DE LA COMMUNAUTE S ' ETEND A DES RELATIONS RELEVANT DU DROIT INTERNATIONAL ET IMPLIQUE , DES LORS , DANS LE DOMAINE VISE , LA NECESSITE D ' ACCORDS AVEC LES ETATS TIERS INTERESSES ; 

28 QUE , S ' IL EST VRAI QUE LES ARTICLES 74 ET 75 NE PREVOIENT PAS EXPLICITEMENT EN FAVEUR DE LA COMMUNAUTE UNE COMPETENCE EN MATIERE DE CONCLUSION D ' ACCORDS INTERNATIONAUX , LA MISE EN VIGUEUR , LE 25 MARS 1969 , DU REGLEMENT NO 543/69 DU CONSEIL RELATIF A L ' HARMONISATION DE CERTAINES DISPOSITIONS EN MATIERE SOCIALE DANS LE DOMAINE DES TRANSPORTS PAR ROUTE ( JO NO L 77 DU 20 MARS 1969 , P . 49 ) A EU NEANMOINS POUR EFFET NECESSAIRE D ' ATTRIBUER A LA COMMUNAUTE LA COMPETENCE POUR CONCLURE AVEC LES ETATS TIERS TOUS ACCORDS PORTANT SUR LA MATIERE REGIE PAR LE MEME REGLEMENT ; 

29 QUE CETTE ATTRIBUTION DE COMPETENCE EST D ' AILLEURS RECONNUE EXPRESSEMENT PAR L ' ARTICLE 3 DUDIT REGLEMENT , QUI PREVOIT QUE " LA COMMUNAUTE ENGAGERA AVEC LES PAYS TIERS LES NEGOCIATIONS QUI SE REVELERAIENT NECESSAIRES POUR L ' APPLICATION DU PRESENT REGLEMENT " ; 

30 ATTENDU QUE , LA MATIERE DE L ' AETR RELEVANT DU DOMAINE D ' APPLICATION DU REGLEMENT NO 543/69 , LA COMPETENCE DE NEGOCIER ET DE CONCLURE L ' ACCORD EN CAUSE APPARTIENT A LA COMMUNAUTE DEPUIS L ' ENTREE EN VIGUEUR DUDIT REGLEMENT ; 

31 QUE CETTE COMPETENCE COMMUNAUTAIRE EXCLUT LA POSSIBILITE D ' UNE COMPETENCE CONCURRENTE DES ETATS MEMBRES , TOUTE INITIATIVE PRISE HORS DU CADRE DES INSTITUTIONS COMMUNES ETANT INCOMPATIBLE AVEC L ' UNITE DU MARCHE COMMUN ET L ' APPLICATION UNIFORME DU DROIT COMMUNAUTAIRE ; 

32 QUE C ' EST A LA LUMIERE DE CETTE SITUATION JURIDIQUE QUE DOIT ETRE RESOLUE LA QUESTION DE RECEVABILITE ; 

[…]

Annexe II : ARRÊT DE LA COUR (grande chambre) du 13 septembre 2005, aff. C-176/03, Commission c. Conseil 
«Recours en annulation – Articles 29 UE, 31, sous e), UE, 34 UE et 47 UE – Décision-cadre 2003/80/JAI – Protection de l’environnement – Sanctions pénales – Compétence de la Communauté – Base juridique – Article 175 CE»

Dans l’affaire C-176/03,

ayant pour objet un recours en annulation au titre de l’article 35 UE, introduit le 15 avril 2003,

Commission des Communautés européennes, représentée par MM. M. Petite, J.-F. Pasquier et W. Bogensberger, en qualité d’agents, ayant élu domicile à Luxembourg,

partie requérante,

soutenue par:

Parlement européen, représenté par MM. H. Duintjer Tebbens, A. Baas et G. Garzón Clariana, ainsi que par Mme M. Gómez-Leal, en qualité d’agents, ayant élu domicile à Luxembourg,

partie intervenante,

contre

Conseil de l’Union européenne, représenté par MM. J.-C. Piris et J. Schutte, ainsi que par Mme K. Michoel, en qualité d’agents, ayant élu domicile à Luxembourg,

partie défenderesse,

soutenu par:

Royaume de Danemark, représenté par M. J. Molde, en qualité d’agent,

République fédérale d’Allemagne, représentée par MM. W.‑D. Plessing et A. Dittrich, en qualité d’agents,

République hellénique, représentée par Mmes E.‑M. Mamouna et M. Tassopoulou, en qualité d’agents, ayant élu domicile à Luxembourg,

Royaume d’Espagne, représenté par Mme N. Díaz Abad, en qualité d’agent, ayant élu domicile à Luxembourg,

République française, représentée par MM. G. de Bergues, F. Alabrune et E. Puisais, en qualité d’agents, 

Irlande, représentée par M. D. O’Hagan, en qualité d’agent, assisté de MM. P. Gallagher et E. Fitzsimons, SC, ainsi que de M. E. Regan, BL, ayant élu domicile à Luxembourg,

Royaume des Pays-Bas, représenté par Mmes H. G. Sevenster et C. Wissels, en qualité d’agents,

République portugaise, représentée par MM. L. Fernandes et A. Fraga Pires, en qualité d’agents, 

République de Finlande, représentée par Mme A. Guimaraes-Purokoski, en qualité d’agent, ayant élu domicile à Luxembourg, 

Royaume de Suède, représenté par M. A. Kruse ainsi que par Mmes K. Wistrand et A. Falk, en qualité d’agents,

Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, représenté par Mme C. Jackson, en qualité d’agent, assistée de M. R. Plender, QC, 

parties intervenantes,

LA COUR (grande chambre),

composée de M. V. Skouris, président, MM. P. Jann, C. W. A. Timmermans, A. Rosas, Mme R. Silva de Lapuerta et M. A. Borg Barthet, présidents de chambre, M. R. Schintgen (rapporteur), Mme N. Colneric, MM. S. von Bahr, J. N. Cunha Rodrigues, G. Arestis, M. Ilešič et J. Malenovský, juges,

avocat général: M. D. Ruiz-Jarabo Colomer,

greffier: Mme K. Sztranc, administrateur,

vu la procédure écrite et à la suite de l’audience du 5 avril 2005,

ayant entendu l’avocat général en ses conclusions à l’audience du 26 mai 2005,

rend le présent

Arrêt

1       Par sa requête, la Commission des Communautés européennes demande à la Cour d’annuler la décision-cadre 2003/80/JAI du Conseil, du 27 janvier 2003, relative à la protection de l’environnement par le droit pénal (JO L 29, p. 55, ci-après la «décision-cadre»).

 Le cadre juridique et les antécédents du litige

2       Le 27 janvier 2003, le Conseil de l’Union européenne a adopté, à l’initiative du Royaume de Danemark, la décision-cadre.

3       Fondée sur le titre VI du traité sur l’Union européenne, notamment les articles 29 UE, 31, sous e), UE ainsi que 34, paragraphe 2, sous b), UE, dans leur version antérieure à l'entrée en vigueur du traité de Nice, la décision-cadre constitue, ainsi qu’il ressort de ses trois premiers considérants, l’instrument par lequel l’Union européenne entend réagir de façon concertée à l’augmentation préoccupante des infractions commises au détriment de l’environnement.

4       La décision-cadre définit un certain nombre d’infractions à l’environnement, pour lesquelles les États membres sont invités à prévoir des sanctions de nature pénale. 

5       Ainsi, aux termes de l’article 2 de la décision-cadre, intitulé «Infractions commises intentionnellement»:

«Chaque État membre prend les mesures nécessaires pour qualifier d’infractions pénales, en vertu de son droit interne:

a)      le rejet, l’émission ou l’introduction d’une quantité de substances ou de radiations ionisantes dans l’atmosphère, le sol ou les eaux, qui causent la mort ou de graves lésions à des personnes;

b)      le rejet, l’émission ou l’introduction illicites d’une quantité de substances ou de radiations ionisantes dans l’atmosphère, le sol ou les eaux, qui causent ou sont susceptibles de causer leur détérioration durable ou substantielle ou la mort ou de graves lésions à des personnes, ou des dommages substantiels à des monuments protégés, à d’autres objets protégés, à des biens, à des animaux ou à des végétaux;

c)      l’élimination, le traitement, le stockage, le transport, l’exportation ou l’importation illicites de déchets, notamment de déchets dangereux, qui causent ou sont susceptibles de causer la mort ou de graves lésions à des personnes, ou de causer des dommages substantiels à la qualité de l’air, du sol, des eaux, à des animaux ou à des végétaux;

d)      l’exploitation illicite d’une usine dans laquelle une activité dangereuse est exercée et qui cause ou est susceptible de causer à l’extérieur de cette usine la mort ou de graves lésions à des personnes, ou des dommages substantiels à la qualité de l’air, du sol, des eaux, à des animaux ou à des végétaux;

e)      la fabrication, le traitement, le stockage, l’utilisation, le transport, l’exportation ou l’importation illicites de matières nucléaires ou d’autres substances radioactives dangereuses qui causent ou sont susceptibles de causer la mort ou de graves lésions à des personnes, ou des dommages substantiels à la qualité de l’air, du sol, des eaux, à des animaux ou à des végétaux;

f)      la possession, la capture, la dégradation, la mise à mort ou le commerce illicites d’espèces animales et végétales protégées ou de parties de celles-ci, du moins lorsqu’elles sont définies par la législation nationale comme étant menacées d’extinction;

g)      le commerce illicite de substances appauvrissant la couche d’ozone,

lorsqu’ils sont commis intentionnellement.»

6       L’article 3 de la décision-cadre, intitulé «Infractions de négligence», dispose:

«Chaque État membre prend les mesures nécessaires pour qualifier d’infractions pénales, en vertu de son droit interne, les infractions énumérées à l’article 2 lorsqu’elles sont commises par négligence ou au moins par négligence grave.»

7       L’article 4 de la décision-cadre énonce que chaque État membre prend les mesures nécessaires pour que la participation ou l’incitation aux agissements visés à l’article 2 de cette décision soient punissables.

8       L’article 5, paragraphe 1, de la décision-cadre prévoit que les sanctions pénales ainsi édictées doivent être «effectives, proportionnées et dissuasives» et que, parmi celles-ci, doivent figurer, «au moins dans les cas les plus graves, des peines privatives de liberté pouvant donner lieu à extradition». Le paragraphe 2 du même article ajoute que lesdites sanctions «peuvent être accompagnées d’autres sanctions ou mesures».

9       L’article 6 de la décision-cadre régit la responsabilité, par action ou par omission, des personnes morales et l’article 7 de la même décision définit les sanctions qu’il convient de leur appliquer, lesquelles «incluent des amendes pénales ou non pénales et éventuellement d’autres sanctions».

10     Enfin, l’article 8 de la décision-cadre concerne la compétence juridictionnelle et l’article 9 traite des poursuites engagées par un État membre qui n’extrade pas ses ressortissants.

11     La Commission s’est prononcée devant les différentes instances du Conseil contre la base juridique retenue par ce dernier pour imposer aux États membres l’obligation de prescrire des sanctions pénales contre les auteurs d’infractions commises au détriment de l’environnement. Elle estime, en effet, que la base juridique correcte à cet égard est l’article 175, paragraphe 1, CE et avait d’ailleurs présenté, le 15 mars 2001, une proposition de directive du Parlement européen et du Conseil relative à la protection de l’environnement par le droit pénal (JO C 180, p. 238, ci‑après la «proposition de directive»), fondée sur ledit article, laquelle énumérait à son annexe les actes de droit communautaire visés par les activités constitutives des infractions énumérées à l’article 3 de cette proposition.

12     Le 9 avril 2002, le Parlement européen s’est prononcé à la fois sur la proposition de directive, en première lecture, et sur le projet de décision-cadre.

13     Il a partagé l’approche préconisée par la Commission quant à l’étendue des compétences communautaires, tout en invitant le Conseil à faire de la décision-cadre un instrument complémentaire de la directive à intervenir en matière de protection de l’environnement par le droit pénal pour les seuls aspects de la coopération judiciaire et à s’abstenir d’adopter la décision-cadre avant l’adoption de la proposition de directive [voir textes adoptés par le Parlement le 9 avril 2002 et portant les références A5‑0099/2002 (première lecture) et A5‑0080/2002].

14     Le Conseil n’a pas adopté la proposition de directive, mais les cinquième et septième considérants de la décision-cadre sont libellés comme suit:

«(5)      Le Conseil a jugé opportun d’intégrer dans la présente décision-cadre plusieurs dispositions de fond figurant dans la proposition de directive, et notamment celles qui définissent les comportements que les États membres devraient qualifier d’infractions pénales en vertu de leur droit interne.

[…]

(7)      Le Conseil a examiné cette proposition, mais est arrivé à la conclusion que la majorité requise pour son adoption par le Conseil ne pouvait être atteinte. Ladite majorité considère que la proposition sort des compétences attribuées à la Communauté par le traité instituant la Communauté européenne et qu’il serait possible d’atteindre les objectifs recherchés en adoptant une décision-cadre sur la base du titre VI du traité sur l’Union européenne. Le Conseil a en outre estimé que la présente décision-cadre, fondée sur l’article 34 du traité sur l’Union européenne, constituait un instrument approprié pour imposer aux États membres l’obligation de prévoir des sanctions pénales. La proposition modifiée présentée par la Commission n’était pas de nature à modifier la position du Conseil sur cette question.»

15     La Commission a fait annexer la déclaration suivante au procès-verbal de la réunion du Conseil au cours de laquelle la décision-cadre a été adoptée:

«La Commission est d’avis que la décision-cadre ne constitue pas l’instrument juridique approprié pour imposer aux États membres de mettre en place des sanctions de nature pénale au niveau national en cas d’infractions au détriment de l’environnement.

La Commission, ainsi qu’elle l’a rappelé à plusieurs reprises dans des instances du Conseil, considère en effet que, dans le cadre des compétences qu’elle détient aux fins de réaliser les objectifs énoncés à l’article 2 du traité instituant la Communauté européenne, la Communauté est compétente pour imposer que les États membres prennent des sanctions, le cas échéant pénales, au niveau national, lorsque cela s’avère nécessaire pour atteindre un objectif communautaire.

Tel est le cas en matière environnementale, objet du titre XIX du traité instituant la Communauté européenne.

La Commission constate en outre que sa proposition de directive relative à la protection de l’environnement par le droit pénal n’a pas fait l’objet d’un examen approprié dans le cadre de la procédure de codécision.

Dès lors que le Conseil adopte la décision-cadre en dépit de cette compétence communautaire, la Commission se réserve en conséquence tous les droits que lui confère le traité».

 Sur le recours

16     Par ordonnance du président de la Cour du 29 septembre 2003, le Royaume de Danemark, la République fédérale d’Allemagne, la République hellénique, le Royaume d’Espagne, la République française, l’Irlande, le Royaume des Pays-Bas, la République portugaise, la République de Finlande, le Royaume de Suède ainsi que le Royaume‑Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, d’une part, et le Parlement, d’autre part, ont été admis à intervenir au soutien des conclusions respectivement du Conseil et de la Commission.

17     Par ordonnance du 17 mars 2004, le président de la Cour a rejeté la demande d’intervention au soutien des conclusions de la Commission présentée par le Comité économique et social européen.

 Argumentation des parties

18     La Commission conteste le choix par le Conseil de l’article 34 UE, en liaison avec les articles 29 UE et 31, sous e), UE, comme base juridique des articles 1er à 7 de la décision-cadre. Elle estime que la finalité et le contenu de celle-ci relèvent des compétences communautaires dans le domaine de l’environnement, telles qu’énoncées aux articles 3, paragraphe 1, sous l), CE et 174 CE à 176 CE.

19     Sans pour autant revendiquer pour le législateur communautaire une compétence générale en matière pénale, la Commission considère que ce dernier est compétent, au titre de l’article 175 CE, pour imposer aux États membres l’obligation de prévoir des sanctions pénales en cas d’infraction à la réglementation communautaire en matière de protection de l’environnement, dès lors qu’il estime que c’est un moyen nécessaire pour garantir l’effectivité de cette réglementation. L’harmonisation des législations pénales nationales, en particulier des éléments constitutifs des infractions commises au détriment de l’environnement et passibles de sanctions pénales, serait conçue comme un outil au service de la politique communautaire en question.

20     La Commission reconnaît qu’il n’y a pas de précédent en la matière. Elle invoque toutefois, à l’appui de sa thèse, la jurisprudence de la Cour relative au devoir de loyauté ainsi qu’aux principes d’effectivité et d’équivalence (voir, notamment, arrêts du 2 février 1977, Amsterdam Bulb, 50/76, Rec. p. 137, point 33, et du 8 juillet 1999, Nunes et de Matos, C‑186/98, Rec. p. I‑4883, points 12 et 14, ainsi que ordonnance du 13 juillet 1990, Zwartveld e.a., C‑2/88 IMM, Rec. p. I-3365, point 17).

21     De même, plusieurs règlements adoptés dans le domaine de la politique de la pêche ou des transports feraient obligation aux États membres d’agir par la voie pénale ou apporteraient des limites aux types de sanctions que ces derniers peuvent instituer. La Commission mentionne, en particulier, deux actes communautaires qui prévoiraient l’obligation pour les États membres d’instaurer des sanctions de nature nécessairement pénale, même si cette qualification n’a pas été expressément utilisée [voir article 14 de la directive 91/308/CEE du Conseil, du 10 juin 1991, relative à la prévention de l’utilisation du système financier aux fins du blanchiment de capitaux (JO L 166, p. 77), et articles 1er à 3 de la directive 2002/90/CE du Conseil, du 28 novembre 2002, définissant l’aide à l’entrée, au transit et au séjour irréguliers (JO L 328, p. 17)].

22     En outre, la Commission fait valoir que la décision-cadre doit, en tout état de cause, être annulée partiellement au motif que ses articles 5, paragraphe 2, 6 et 7 laissent aux États membres la liberté de prévoir également des sanctions autres que pénales, voire de choisir entre les sanctions pénales et d’autres sanctions, ce qui relèverait incontestablement de la compétence communautaire.

23     Toutefois, la Commission ne soutient pas que l’ensemble de la décision-cadre aurait dû faire l’objet d’une directive. Elle ne conteste pas, en particulier, que le titre VI du traité sur l’Union européenne constitue la base juridique adéquate pour les dispositions de cette décision traitant de la compétence juridictionnelle, de l’extradition et des poursuites engagées à l’encontre des auteurs d’infractions. Toutefois, étant donné que ces dispositions ne sauraient avoir d’existence autonome, elle serait tenue de demander l’annulation de la décision-cadre dans son ensemble.

24     Par ailleurs, la Commission soulève un grief tiré du détournement de procédure. À cet égard, elle s’appuie sur les cinquième et septième considérants de la décision-cadre, lesquels font ressortir que le choix d’un instrument relevant du titre VI du traité résulterait de considérations d’opportunité, la proposition de directive n’ayant pas réuni la majorité requise pour son adoption en raison du refus d’une majorité d’États membres de reconnaître à la Communauté la compétence nécessaire pour imposer aux États membres de prévoir des sanctions pénales en matière d’infractions commises au détriment de l’environnement.

25     Le Parlement fait sienne l’argumentation de la Commission. Il estime plus particulièrement que le Conseil a opéré une confusion entre la compétence pour adopter la proposition de directive, détenue par la Communauté, et une compétence, non réclamée par cette dernière, pour l’adoption de la décision-cadre dans son ensemble. Les éléments que le Conseil invoque à l’appui de sa thèse seraient, en réalité, des considérations d’opportunité quant au choix d’imposer ou non uniquement des sanctions pénales, considérations qui auraient dû avoir leur place dans la procédure législative, sur le fondement des articles 175 CE et 251 CE.

26     Le Conseil et les États membres qui sont intervenus au présent litige autres que le Royaume des Pays-Bas font valoir que, en l’état actuel du droit, la Communauté ne dispose pas de la compétence pour obliger les États membres à sanctionner pénalement les comportements visés par la décision-cadre.

27     Non seulement il n’existerait, à cet égard, aucune attribution expresse de compétence, mais, compte tenu de l’importance considérable du droit pénal pour la souveraineté des États membres, il ne saurait être admis que cette compétence ait pu être implicitement transférée à la Communauté à l’occasion de l’attribution de compétences matérielles spécifiques, telles que celles exercées au titre de l’article 175 CE.

28     Les articles 135 CE et 280 CE, qui réservent explicitement l’application du droit pénal national et l’administration de la justice aux États membres, confirmeraient cette interprétation.

29     Celle-ci serait encore confortée par le fait que le traité sur l’Union européenne consacre un titre spécifique à la coopération judiciaire en matière pénale [voir articles 29 UE, 30 UE et 31, sous e), UE], qui conférerait expressément à l’Union européenne une compétence en matière pénale, en particulier en ce qui concerne la détermination des éléments constitutifs des infractions et des sanctions applicables. La position de la Commission serait dès lors paradoxale puisqu’elle reviendrait, d’une part, à considérer que les auteurs des traités sur l’Union européenne et CE ont entendu conférer implicitement à la Communauté une compétence pénale et, d’autre part, à ignorer que les mêmes auteurs ont expressément confié à l’Union européenne une telle compétence.

30     Aucun des arrêts ou des textes de droit dérivé auxquels la Commission se réfère ne serait de nature à corroborer sa thèse.

31     D’une part, la Cour n’aurait jamais contraint les États membres à adopter des sanctions pénales. Selon sa jurisprudence, il appartiendrait, certes, à ces derniers de veiller à ce que les violations du droit communautaire soient sanctionnées dans des conditions de fond et de procédure analogues à celles applicables aux violations du droit national d’une nature et d’une importance similaires, la sanction devant, par ailleurs, avoir un caractère effectif, dissuasif et proportionné à l’infraction; en outre, les autorités nationales devraient procéder, à l’égard des violations du droit communautaire, avec la même diligence que celle dont elles usent dans la mise en œuvre des législations nationales correspondantes (voir, notamment, arrêt du 21 septembre 1989, Commission/Grèce, 68/88, Rec. p. 2965, points 24 et 25). Toutefois, la Cour n’aurait ni explicitement ni implicitement jugé que la Communauté a compétence pour harmoniser les règles pénales applicables dans les États membres. Elle aurait, au contraire, considéré que le choix des sanctions incombe à ces derniers.

32     D’autre part, la pratique législative serait conforme à cette conception. Les différents actes de droit dérivé reprendraient la formule traditionnelle selon laquelle il convient de prévoir des «sanctions effectives, proportionnées et dissuasives» (voir, par exemple, article 3 de la directive 2002/90), sans cependant remettre en cause la liberté des États membres de choisir entre la voie administrative et la voie pénale. Lorsqu’il est arrivé au législateur communautaire, au demeurant à de rares occasions, de préciser que les États membres engageront des poursuites pénales ou administratives, il se serait borné à expliciter le choix qui en tout état de cause s’offrait à eux.

33     En outre, chaque fois que la Commission a proposé au Conseil l’adoption d’un acte communautaire ayant des incidences en matière pénale, cette dernière institution aurait disjoint la partie pénale de cet acte pour renvoyer celle-ci à une décision-cadre [voir règlement (CE) nº 974/98 du Conseil, du 3 mai 1998, concernant l’introduction de l’euro (JO L 139, p. 1), qui a dû être complété par la décision-cadre 2000/383/JAI du Conseil, du 29 mai 2000, visant à renforcer par des sanctions pénales et autres la protection contre le faux-monnayage en vue de la mise en circulation de l’euro (JO L 140, p. 1); voir également directive 2002/90, complétée par la décision-cadre 2002/946/JAI du Conseil, du 28 novembre 2002, visant à renforcer le cadre pénal pour la répression de l’aide à l’entrée, au transit et au séjour irréguliers (JO L 328, p. 1)].

34     En l’occurrence, eu égard tant à sa finalité qu’à son contenu, la décision-cadre concernerait l’harmonisation du droit pénal. Le seul fait qu’elle tend à combattre les infractions au détriment de l’environnement ne serait pas de nature à fonder la compétence de la Communauté. En réalité, cette décision compléterait le droit communautaire en matière de protection de l’environnement.

35     En outre, quant au grief tiré du détournement de pouvoir, le Conseil estime qu’il repose sur une lecture erronée des considérants de la décision-cadre.

36     S'agissant du Royaume des Pays-Bas, tout en soutenant les conclusions du Conseil, il défend une position un peu plus nuancée que celle de ce dernier. Il estime que, dans l’exercice des compétences qui lui sont conférées par le traité CE, la Communauté peut obliger les États membres à prévoir la possibilité de sanctionner pénalement certains agissements au niveau national, à condition que la sanction soit indissociablement liée aux dispositions communautaires matérielles et qu’il puisse être effectivement démontré qu’une telle politique répressive est nécessaire à la réalisation des objectifs dudit traité dans le domaine concerné (voir arrêt du 27 octobre 1992, Allemagne/Commission, C-240/90, Rec. p. I‑5383). Tel pourrait être le cas si l’application d’une règle d’harmonisation fondée, par exemple, sur l’article 175 CE nécessitait des sanctions pénales.

37     En revanche, s’il découle du contenu et de la nature de la mesure envisagée qu’elle tend essentiellement à harmoniser, de manière générale, des dispositions pénales et que le régime de sanctions n’est pas indissociablement lié au domaine du droit communautaire concerné, les articles 29 UE, 31, sous e), UE et 34, paragraphe 2, sous b), UE constitueraient le fondement juridique correct de cette mesure. Or, tel serait le cas en l’espèce. En effet, il ressortirait de la finalité et du contenu de la décision-cadre que celle-ci tend, de façon générale, à assurer une harmonisation de dispositions pénales dans les États membres. Le fait que des normes adoptées en vertu du traité CE peuvent être concernées ne serait pas déterminant.

 Appréciation de la Cour

38     En vertu de l’article 47 UE, aucune des dispositions du traité CE ne saurait être affectée par une disposition du traité sur l’Union européenne. Cette même exigence figure également au premier alinéa de l’article 29 UE, qui introduit le titre VI de ce dernier traité.

39     Il incombe à la Cour de veiller à ce que les actes dont le Conseil prétend qu’ils relèvent dudit titre VI n’empiètent pas sur les compétences que les dispositions du traité CE attribuent à la Communauté (voir arrêt du 12 mai 1998, Commission/Conseil, C-170/96, Rec. p. I-2763, point 16).

40     Il convient donc de vérifier si les articles 1er à 7 de la décision-cadre n’affectent pas la compétence que détient la Communauté en vertu de l’article 175 CE en ce qu’ils auraient pu, ainsi que le soutient la Commission, être adoptés sur le fondement de cette dernière disposition.

41     À cet égard, il est constant que la protection de l’environnement constitue un des objectifs essentiels de la Communauté (voir arrêts du 7 février 1985, ADBHU, 240/83, Rec. p. 531, point 13; du 20 septembre 1988, Commission/Danemark, 302/86, Rec. p. 4607, point 8, et du 2 avril 1998, Outokumpu, C-213/96, Rec. p. I‑1777, point 32). En ce sens, l’article 2 CE énonce que la Communauté a pour mission de promouvoir un «niveau élevé de protection et d’amélioration de la qualité de l’environnement» et, à cette fin, l’article 3, paragraphe 1, sous l), CE prévoit la mise en place d’une «politique dans le domaine de l’environnement».

42     En outre, aux termes de l’article 6 CE, «[l]es exigences de la protection de l’environnement doivent être intégrées dans la définition et la mise en œuvre des politiques et actions de la Communauté», disposition qui souligne le caractère transversal et fondamental de cet objectif.

43     Les articles 174 CE à 176 CE constituent, en principe, le cadre dans lequel la politique communautaire dans le domaine de l’environnement doit être conduite. En particulier, l’article 174, paragraphe 1, CE énumère les objectifs de l’action environnementale de la Communauté et l’article 175 CE définit les procédures à suivre en vue d’atteindre ces objectifs. La compétence de la Communauté est, en général, exercée selon la procédure prévue à l’article 251 CE, après consultation du Comité économique et social et du Comité des régions. Toutefois, en ce qui concerne certains domaines visés à l’article 175, paragraphe 2, CE, le Conseil décide seul en statuant à l’unanimité, sur proposition de la Commission et après consultation du Parlement ainsi que des deux organes susmentionnés.

44     Ainsi que la Cour l’a déjà jugé, les mesures visées aux trois tirets de l’article 175, paragraphe 2, premier alinéa, CE impliquent toutes une intervention des institutions communautaires dans des domaines tels que la politique fiscale, la politique de l’énergie ou la politique d’aménagement du territoire, dans lesquels, en dehors de la politique communautaire de l’environnement, soit la Communauté ne dispose pas de compétence législative, soit l’unanimité au sein du Conseil est requise (arrêt du 30 janvier 2001, Espagne/Conseil, C-36/98, Rec. p. I‑779, point 54).

45     Par ailleurs il convient de rappeler que, selon une jurisprudence constante de la Cour, le choix de la base juridique d’un acte communautaire doit se fonder sur des éléments objectifs susceptibles de contrôle juridictionnel, parmi lesquels figurent, notamment, le but et le contenu de l’acte (voir arrêts du 11 juin 1991, Commission/Conseil, dit «Dioxyde de titane», C-300/89, Rec. p. I‑2867, point 10, et du 19 septembre 2002, Huber, C-336/00, Rec. p. I‑7699, point 30).

46     En ce qui concerne la finalité de la décision-cadre, il ressort tant de son intitulé que de ses trois premiers considérants que celle-ci poursuit un objectif de protection de l’environnement. Préoccupé «par l’augmentation des infractions au détriment de l’environnement et par leurs effets qui s’étendent de plus en plus souvent au-delà des frontières des États où ces infractions sont commises», le Conseil, après avoir constaté que celles-ci constituent «une menace pour l’environnement» et «un problème commun aux États membres», a estimé qu’il est nécessaire d’y «apporter une réponse très ferme» et «de façon concertée afin de protéger l’environnement sur le plan pénal».

47     Quant au contenu de la décision-cadre, celle-ci dresse, à son article 2, une liste d’agissements particulièrement graves au détriment de l’environnement que les États membres doivent sanctionner pénalement. Il est vrai que les articles 2 à 7 de cette décision comportent une harmonisation partielle des législations pénales des États membres, en particulier s’agissant des éléments constitutifs de différentes infractions pénales commises au détriment de l’environnement. Or, en principe, la législation pénale tout comme les règles de la procédure pénale ne relèvent pas de la compétence de la Communauté (voir, en ce sens, arrêts du 11 novembre 1981, Casati, 203/80, Rec. p. 2595, point 27, et du 16 juin 1998, Lemmens, C-226/97, Rec. p. I‑3711, point 19)

48     Cette dernière constatation ne saurait cependant empêcher le législateur communautaire, lorsque l’application de sanctions pénales effectives, proportionnées et dissuasives par les autorités nationales compétentes constitue une mesure indispensable pour lutter contre les atteintes graves à l’environnement, de prendre des mesures en relation avec le droit pénal des États membres et qu'il estime nécessaires pour garantir la pleine effectivité des normes qu’il édicte en matière de protection de l’environnement.

49     Il convient d’ajouter que, en l’occurrence, si les articles 1er à 7 de la décision-cadre régissent l’incrimination de certains comportements particulièrement graves au détriment de l’environnement, ils laissent le choix aux États membres des sanctions pénales applicables, lesquelles doivent cependant, conformément à l’article 5, paragraphe 1, de la même décision, être effectives, proportionnées et dissuasives.

50     Le Conseil ne conteste pas que, parmi les agissements énumérés à l’article 2 de la décision-cadre, figurent des infractions à de nombreux actes communautaires, lesquels ont été recensés à l’annexe de la proposition de directive. Par ailleurs, il résulte des trois premiers considérants de cette décision que le Conseil a estimé que les sanctions pénales étaient indispensables pour lutter contre les atteintes graves à l’environnement.

51     Il résulte de ce qui précède que, en raison tant de leur finalité que de leur contenu, les articles 1er à 7 de la décision-cadre ont pour objet principal la protection de l’environnement et auraient pu valablement être adoptés sur le fondement de l’article 175 CE.

52     La circonstance que les articles 135 CE et 280, paragraphe 4, CE réservent, dans les domaines respectivement de la coopération douanière et de la lutte contre les atteintes aux intérêts financiers de la Communauté, l’application du droit pénal national et l’administration de la justice aux États membres n’est pas de nature à remettre en cause cette conclusion. En effet, il ne saurait être déduit de ces dispositions que, dans le cadre de la mise en œuvre de la politique de l’environnement, toute harmonisation pénale, même aussi limitée que celle résultant de la décision-cadre, doit être écartée quand bien même elle serait nécessaire pour garantir l'effectivité du droit communautaire.

53     Dans ces conditions, la décision-cadre, en empiétant sur les compétences que l’article 175 CE attribue à la Communauté, méconnaît dans son ensemble, en raison de son indivisibilité, l’article 47 UE.

54     Il n’y a pas lieu, dès lors, d’examiner l’argument de la Commission selon lequel la décision-cadre devrait, en tout état de cause, être annulée partiellement dans la mesure où ses articles 5, paragraphe 2, 6 et 7 laissent aux États membres la liberté de prévoir également des sanctions autres que pénales, voire de choisir entre les sanctions pénales et d’autres sanctions, ce qui relèverait incontestablement de la compétence communautaire.

55     Compte tenu de tout ce qui précède, il y a lieu d’annuler la décision-cadre.

 Sur les dépens

56     Aux termes de l’article 69, paragraphe 2, du règlement de procédure, toute partie qui succombe est condamnée aux dépens, s’il est conclu en ce sens. La Commission ayant conclu à la condamnation du Conseil et celui-ci ayant succombé en ses moyens, il y a lieu de le condamner aux dépens. En application du paragraphe 4, premier alinéa, du même article, les intervenants au présent litige supportent leurs propres dépens.

Par ces motifs, la Cour (grande chambre) déclare et arrête:

1)      La décision-cadre 2003/80/JAI du Conseil, du 27 janvier 2003, relative à la protection de l’environnement par le droit pénal, est annulée.

2)      Le Conseil de l’Union européenne est condamné aux dépens.

3)      Le Royaume de Danemark, la République fédérale d’Allemagne, la République hellénique, le Royaume d’Espagne, la République française, l’Irlande, le Royaume des Pays-Bas, la République portugaise, la République de Finlande, le Royaume de Suède et le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord ainsi que le Parlement européen supportent leurs propres dépens.

Signatures

